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Declerck, rptrogradp puis
rpintpgrp au Dakar
mardi 03.01.2012, 05:13 - La Voix du Nord

|  QUAD |

Il a eu quelques sueurs froides, mais Christophe Declerck peut souffler ! ...

Disqualifié pendant plus de 24 heures du Dakar 2012, le pilote du Team Quad Aventures,

qui avait immédiatement fait appel, a finalement été réintégré au classement général.

Pour le Dunkerquois, les ennuis ont commencé jeudi dernier, en même temps que les

rumeurs d'une réclamation posée par plusieurs concurrents. Information confirmée

vendredi. Avec sept autres quads, Christophe Declerk était rétrogradé, tout en restant

autorisé à prendre le départ : la faute à un moteur un peu trop puissant.

Le règlement du Dakar stipule en effet que les quads en compétition ne doivent pas avoir

été modifiés. Or, le Dunkerquois court avec un moteur de 690 cmñ, supérieur aux 525

cmñ d'origine de son quad Polaris. Pour le Team Quad Aventures, c'était immédiatement

le branle-bas de combat. « On a tout de suite contacté le manager de Polaris Europe,

explique sa femme Valérie, qui le suit sur la course. Dès samedi, il a pu envoyer le

certificat de conformité assurant que le quad de Christophe est commercialisé en série en

Europe. » Une réactivité payante puisque dans la nuit du 31 au 1er, les juges l'ont

réintégré au classement officiel.

Christophe Declerck, quatrième du Dakar en 2010 et 2011, peut se reconcentrer sur la

course. Seulement 20e après la première spéciale, le podium reste l'objectif avoué. « La

course est encore longue, Christophe gère sa machine et le retard n'est pas conséquent.

Et il va pouvoir conduire l'esprit libéré. » •

T. M.
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